
Le projet : 
Un objectif, la production de plants d’arbres et d’ar-
bustes pour la création et le renouvellement des haies 
champêtres, des bosquets et des projets d’agrofores-
terie. Une adhésion au label Végétal Local 
qui assure la diversité génétique des végé-
taux ainsi que leur adaptation à la zone 
d’origine Massif central. 

En savoir plus : www.vegetal-local.fr
 
Les clients potentiels sont en premier lieu les agricul-
teurs et agricultrices, les collectivités et les opérateurs 
qui œuvrent en faveur de la haie. La vente directe est 
aussi accessible aux particuliers et aux aménageurs li-
néaires (voirie, réseau ferré). 

Un accompagnement sera proposé pour la conception 
des plantations et l’établissement des plans de gestion 
durable de la haie. Notamment avec les agriculteurs et 
agricultrices pour leur permettre la production de four-
rage ou de bois énergie, tout en garantissant les autres 
avantages agronomiques offerts par la haie.

Actuellement, aucune pépinière sous la-
bel végétal local ne produit en Limousin  
alors que le besoin en plantation, mais 
surtout en régénération des haies est 
important. L’arbre et les haies sont des 
réponses essentielles aux enjeux cli-
matiques, pour l’agriculture, l’alimentation, l’eau et la 
souveraineté alimentaire et énergétique des territoires. 

Le scénario Afterres2050, élaboré par Solagro, prévoit 
la plantation d’environ 500 km de haies en Limousin 
chaque année soit 500 000 plants.
La région Nouvelle-Aquitaine, dans sa feuille de route 
Néo terra, place le financement d’infrastructures 
agroécologiques comme l’une des propositions les 
plus marquantes pour accélérer la transition agroé-
cologique et participe au développement de la filière 
Végétal Local.

En savoir plus : 
Écouter l’émission terre à terre sur la haie champêtre
Ou  Télécharger le rapport sur le fond pour l’arbre

Parallèlement à l’activité pépinière, 
je souhaite me diversifier avec des 
ateliers de maraichage et arbori-
culture en agriculture biologique. 
Les produits frais, seront vendus sur 
place; livrés sur commande chaque 
semaine dans un rayon de 10 km.
Ils seront aussi proposés en appoint 
à la cantine scolaire du village et ses 
60 enfants.

Le lieu du projet : 
La pépinière est située, sur le Parc 
Naturel Régional de Millevaches 
en Limousin, à la convergence 
des trois départements, dans la 
commune creusoise dynamique 
de Faux-la-Montagne. 
Le terrain de 1,8 ha, attenant à 
l’écoquartier du Four à Pain, se 

trouve à 5 min à pied du centre du Bourg, sur un ver-
sant sud-ouest, à une altitude de 750 m.
Il est entouré de bois et situé dans la continuité de 
l’action de soutien à la biodiversité du programme 
Nature et transition, portée par la municipalité et avec 
le soutien de la région Nouvelle-Aquitaine.

La maraichère du village a arrêté son activité en 2020, 
depuis il n’y a plus de producteur sur le territoire de la 
commune.

En savoir plus : fauxlamontagne.fr

La biodiversité et la fertilité naturelle sont au cœur du 
projet avec la création de 600 mètres de haies dont 250 
mètres de haies fruitières, de 5 mares, de la conserva-
tion de 4000 m2 de zone de taillis en libre évolution et 
de la gestion intégrée de l’eau sur la parcelle (récupé-
ration des eaux de pluie).
Une attention particulière sera apportée pour fournir 
des habitats pour une faune diversifiée (nichoir, muret 
et zone protégée). 

la haie, la biodiversité :
vos meilleures alliées
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POUR  
LA BIODIVERSITÉ  
DE NOS 
TERRITOIRES

La procédure pour valoriser 
des végétaux par la marque 
se déroule en trois étapes : 

1 	 Dépôt	du	dossier	de	candidature	
incluant	 la	 liste	 des	 espèces	 que	
vous	 souhaitez	 proposer	 par	 région	
d’origine.	

2 	 Audit	dans	votre	établissement	
pour	 vérifier	 l’adéquation	 de	 vos	
pratiques	 avec	 le	 référentiel	
technique	 de	 la	 marque	 (suite	 à	 un	
premier	 avis	 favorable	 du	 comité	
de	 marque	 sur	 votre	 dossier	 de	
candidature).

3 	 Avis	du	comité	de	marque	pour	
utiliser	la	marque	collective.

Retrouvez tous les contacts,  
les informations, les documents,  

la liste des végétaux de la marque,  
les bénéficiaires et  

les modalités d’adhésion sur

www.vegetal-local.fr

contact : 
Sandra Malaval  

sandra.malaval@cbnpmp.fr 
tél. 05 62 95 87 86

Cette	marque	collective	a	pu	voir	le	jour	grâce	au	soutien	de	nombreux	partenaires	:

Végétal	local	est	une	marque	collective	simple	de	l’Agence	française	pour	la	biodiversité,	déposée	à	l’INPI	depuis	janvier	2015.

w w w . a f b i o d i v e r s i t e . f r

COMMENT 
ADHÉRER ?

La	marque	Végétal	local	a	été	élaborée	dans	le	cadre	d’un	partenariat		
entre	le	réseau	des	Conservatoires	botaniques	nationaux,	Plante	et	Cité	et	l’Afac-Agroforesteries.

UNE MARQUE EXIGEANTE 
AU SERVICE DE LA BIODIVERSITÉ

Elle	 doit	 avoir	 lieu	 dans	 le	 milieu	 naturel,	
sur	 des	 sites	 exempts	 de	 semis	 ou	 planta-
tion,	sur	des	végétaux	autochtones.	Elle	est	
conduite	de	manière	durable	et	responsable,	
en	respectant	les	milieux	naturels	et	la	flore	
sauvage.	 Elle	 est	 réalisée	 de	 manière	 à		
obtenir	 une	 importante	 diversité	 génétique	
dans	le	lot	collecté.

La collecte

Ces activités non délocalisables 
par ticipent au dynamisme  socio-
économique des territoires.

Le	 référentiel	 technique	 de	 la	 marque	
exige	 que	 les	 semences	 soient	 multipliées	
dans	 la	 région	 d’origine	 de	 la	 collecte	 et	
précise	 les	 conditions	 particulières	 pour	
l ’élevage	 des	 arbres	 et	 arbustes.	 Les	
procédés	 de	 production	 doivent	 maximi-
ser	 la	 diversité	 génétique	 des	 végétaux		
commercialisés.	

La production

Les	végétaux	de	la	marque	sont	adaptés	à	
leur	 région	 d’origine,	 pour	 une	 utilisation	
locale.	 Les	 végétaux	 produits	 disposent	
d’une	traçabilité	précise	et	contrôlée.	Les	
producteurs	sont	régulièrement	audités.	

L’utilisation
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VÉGÉTAL LOCAL 
QU’EST-CE QUE C’ EST ?

Les maitres d’ouvrage et les gestionnaires d’espaces 
souhaitent de plus en plus utiliser des plantes  
sauvages de provenance locale. Jusqu’alors, le mar-
ché français était dépourvu de dispositif pour garantir 
et contrôler l’origine de ces végétaux sauvages.

Avec la marque collective Végétal local, les semences 
de base sont prélevées dans le milieu naturel de 
votre territoire. La production est garantie d’origine 
locale. Dans un souci de cohérence écologique,  
11 régions biogéographiques indépendantes des 
régions administratives ont été définies comme trame 
règlementaire de la marque.

La marque Végétal local est de plus l’assurance 
que ces végétaux ont conservé un maximum de leur 
diversité génétique, garantie d’une bonne adaptation 
à court et long terme.  

Ces végétaux de la marque Végétal local sont  adéquats 
pour la restauration écologique, l’agroforesterie, 
ou tout autre aménagement dont l’objectif est la 
conservation de la biodiversité (trame verte et bleue, 
gestion des espèces exotiques envahissantes, transi-
tion Zéro-phyto...). “ « Avec ces végétaux, on arrive à favoriser  

un développement fort de la biodiversité. »
Frédérick Jacob, utilisateur de végétaux labellisés  
après aménagement sur un site EDF

“ « Avec Végétal local, on favorise aussi  
le développement social et économique  
des régions »
Stéphanie HUC, du Conservatoire botanique national alpin

UNE LONGUE CO-ÉVOLUTION 
AU SERVICE DES ÉCOSYSTÈMES w w w . v e g e t a l - l o c a l . f r 

Retrouvez en ligne toute l’offre en végétaux de la marque

11 régions biogéographiques 

Effectuez	votre	recherche	par	région	ou	par	producteur	pour	trouver	
les	végétaux	collectés	et	produits	dans	chaque	territoire.

... des outils pour la biodiversité

Les	 végétaux	 sauvages	 d’origine	 locale	 rendent	 de	 nombreux	 services	
écosystémiques.	Issus	d’une	longue	co-évolution	avec	la	faune	et	la	flore	locales,	
ils	contribuent	au	bon	fonctionnement	des	écosystèmes	auxquels	ils	sont	inféodés.	
Privilégier	ces	végétaux,	c’est	:

>  participer à la fonctionnalité écologique des milieux

>  conserver le potentiel adaptatif vis à vis des changements globaux

>  permettre l’accueil et l’interaction  avec la faune sauvage

>  améliorer la résistance aux maladies et ravageurs

>  favoriser la résilience des écosystèmes

Fresne &
Bourdaine

Frêne & Bourdaine

collecte          stratification                semis              godets forestiers ou plein champ           arrachage

Le travail consiste dans la récolte de graine dans le milieu naturel, la stratification, le semis, puis l’élevage 
en pleine terre des plants qui seront vendus pour la plupart âgés de 1 à 3 ans. La pépinière Frêne et Bour-
daine fournira des jeunes plants dès l'hiver 2023, avec un objectif de 25 000 plants en 2026.

Comment ça pousse ?



@

En quelques chiffres : 
Objectif de 15 000 plants par an; plus de 20 variétés 
d’arbres et d’arbustes sous label Végétal Local.

140 arbres fruitiers et 250 arbustes de petits fruits 
plantés sur la parcelle en cueillette et vente directe 
et fruits séchés.

640m2 de serre, 180m2 d’ombrière, 80m2 de culture en 
bacs et 2000m2 de culture de plein champ et 150m2 de 
serre bioclimatique.

Des légumes et des fruits en vente directe pour les 
habitants·es du bourg de Faux-la-Montagne.

Des investissements prévus pour un montant total de 
120 000 € sur 7 ans.

47 400 € de dotation Jeune Agriculteur et des sub-
ventions d’équipement à hauteur de 20 000 €.

Un EBE objectif à quatre ans de 19 000€
Certification Agriculture Biologique et production de 
plants labélisés végétal local.

Un bâtiment pour la vente, le travail et le stockage des 
produits et du matériel de 160m2.

Des contacts avec tous les acteurs de la filière : 
région, conservatoire botanique, Chambre d’agri-
culture, CAUE, CPIE, PNR, LPO, associations 
environnementales, collectivités, pépinières, etc.

 
Contact :
Pierre HŒZELLE
écoquartier du four à pain, 23340 Faux-la-Montagne
06 78 51 72 97 — pierre.hoezelle@gmail.com

L’outil de travail : Le porteur du projet :
J’ai 39 ans et l’opportunité d’être jeune 
agriculteur. J’ai grandi à Faux-la-Mon-
tagne jusqu’à l’âge de 11 ans. En 2000, je 
m’installe à Lyon pour suivre des études 
d’ingénieur à L’INSA, Institut National des Sciences 
Appliquées. 
S’en suit une activité de créateur, de technicien, de 
concepteur et d’ingénieur, principalement pour des 
compagnie de spectacle de rue et sur des projets per-
sonnels (5 participations à la fête des Lumières par 
exemple).

En savoir plus : phoezelle.free.fr

En 2015 je suis de retour dans la Creuse. Nous y 
construisons une maison avec ma compagne artisane 
et notre famille s’agrandit avec une petite fille âgée au-
jourd’hui de 5 ans.

Je m’intéresse et me forme à l’agriculture depuis 5 
ans : formation «cultiver par temps incertain» avec 
Hervé Coves, formation sylviculture, formation pépi-
nière, formation «agriculture syntropique», productions 
collectives, connaissances en maraichage sur sol vi-
vant, etc. Je transmets aussi ces savoirs localement 
en organisant des temps d’échanges à destination des 
élus·es locaux et des habitants·es de mon village.

Je viens d’obtenir mon brevet professionnel de res-
ponsable d’entreprise agricole (BPREA) au Vaseix 
à Limoges dans la section maraichage où j’ai réalisé 
des stages dans une pépinière Végétal Local en agri-
culture Bio et en traction animale et sur une ferme en 
polyculture Bio et Demeter, maraichage et élevage a 
proximité de mon lieu d’implantation.

Je suis accompagné pour le lancement de mon activité 
par l’ADEAR, Association pour le Développement de 
l’Emploi Agricole et Rural. 

la haie, la biodiversité,
vos meilleures alliées

Fresne &
Bourdaine

Frêne & Bourdaine

culture de 
noisettes et 
petits fruits

prairies et 
bâtiment pour 
animaux de 
traction

futur bâtiment 
de stockage, 
travail et 
accueil

serre bitunnel 
maraichage

serre 
pépinière

réserve 
d’eau de 
pluie

accès 
piéton

ombrière
pépinière

élevage des 
plants d’arbres 
et arbustes en 

pleine terre

arboriculture et 
agriculture 

syntropique

maraichage 
plein champ

maison d’habitation auto-
construite, finie en 2020

quelques uns des 
aménagements 
agroécologiques : 
mares, haies, etc.

bacs de culture
pépinière


